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Chasse éet traditions champcueilloises. 
Septembre 2022  

 

 
            Mare des Platières,  plateau du Télégraphe.  

 

 
En cette p®riode dôouverture de la chasse, la 

presse régionale nous apprend que le Conseil 

D®partemental de lôEssonne vient de lancer  

un appel dôoffres de march® public, afin 

dôattribuer  ¨ un prestataire priv® la r®gulation 

de la faune sauvage sur les sites boisés dont il  

a la charge.  Jusquô¨  200 000 ú sur quatre ans 

sont proposés pour chasser « les sangliers et 

cervidés essentiellement ». 

 

Les chasseurs -et les non chasseurs- peuvent 

sô®tonner de voir confier cette  régulation de 

la faune à des tireurs privés. Mais quôen est-il 

précisément ? 
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Côest lôoccasion de se faire un avis citoyen sur la chasse.  

Vaste sujet ! Des chasses ¨ courre royales sous lôancien r®gime éaux chasses à 

courre dans les forêts domaniales de la République,  de lô®radication des loups, 

qui tuaient encore au 19ème siècle, au repeuplement irrationnel actuel de nos 

forêts par des meutes de loups incontrôlables, des tireurs privés dans des parcs 

naturels prot®g®séle Citoyen est en droit de se poser beaucoup de questions. 

 

Le bref rappel qui suit, en forme dôhistorique de la chasse à Champcueil, a pour 

ambition de  montrer lôévolution de la chasse dans le village, la place 

quôoccupait cette activité naguère, et  ce quôelle repr®sente aujourdôhui.  

 

Nous allons suivre lô®volution de cette ç liberté rurale »,  depuis son instauration 

lors de la Révolution de 1789, jusquôau rachat des espaces forestiers de la 

commune par le Conseil général devenu Conseil Départemental en 2015 .  

 

 

 

 
        La chasse. Sculpture extérieure, Musée du Louvre. Paris 
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Brève histoire du droit de chasser. 

 

Le « droit » de chasser, à Champcueil et partout en France,  a toujours été lié 

aux droits de propriété. Sans plans terriers1 portant mention de la propriété de 

forêts ou de terres cultivables, pas le droit de chasser ! 

Au moyen âge,  un début de règlementation autoritaire de la chasse avait été 

imposé, réservant ce privilège aux nobles et au clergé. Ces deux « ordres » 

symbiotiques  possédaient  dôimmenses domaines : forêts royales réservées aux 

chasses des souverains et de leurs courtisans, vastes  espaces forestiers possédés 

par les nobles et les institutions religieuses.  

Sauf cas particuliers, la chasse était  interdite  au reste de la population. Son 

exercice  devenait braconnage et était sévèrement puni. Serfs et manants ne 

pouvaient chasser et il leur était également interdit de détenir quelque arme que 

ce soit.   

 
   Chasse au sanglier XVème siècle. (Enluminure livre de chasse) 

 
1 Les terriers ou plans terriers étaient des documents décrivant des biens, terres, for°ts, immeublesé sous 

contr¹le dôune seigneurie et  conf®raient le ñdroitò de propri®t®. 
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Côest la Révolution de 1789 qui abolira le droit de chasse réservé aux nobles et 

au clergé. On notera que cette revendication figurait en avril 1789  dans le cahier 

de doléance de Champcueil.  

«  Les habitants de la paroisse de Champcueilé il y en a plusieurs qui sont 
exposés au délit du gibier, mais ils espèrent que leurs représentants aux États 
généraux s'occuperont des moyens d'abolir ce fléau de l'agriculture, d'autant plus 
à charge aux pauvres cultivateurs, qu'ils n'ont pas le moyen d'obtenir en 
justice réglée la restitution des dommages qu'ils éprouvent. » 
 

Cette revendication  champcueilloise pointait déjà les dégâts causés aux récoltes 

par le gibier, ce qui est pr®cis®ment lôobjet de la d®cision du Conseil 

départemental : « réguler » les populations de prédateurs. 

 

 

 
 

 
Ci-dessus, Plan dôintendance dôavant la R®volution, montrant les surfaces boisées, au sud de 

Champcueil.   (Vers 1785)  
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Ci-dessous complément du même plan, montrant les bois des Montils, au nord de  

Champcueil.  

 

 
 

La Révolution de 1789 marquait la fin des cultures paysannes piétinées par les 

chasses dévastatrices des puissants,  des récoltes saccagées par les innombrables 

pigeons « protégés » des fuyes seigneuriales, des cultures maraichères dévorées 

par les lapins quôil ®tait interdit de chasser...  

La ruralité se saisira de ce droit nouveau pour protéger ses récoltes des petits 

pr®dateurs, lapins de garenne et volatiles diversé et pour sôen nourrir. Ce droit 

nouveau de chasser  sôexprimera alors de façon anarchique.  

Napoléon imposera  un permis de chasse en 1810 et  côest en 1844,  sous Louis 

Philippe, que  le Parlement français allait adopter une loi qui constitue encore 

lôessentiel de lôorganisation de la chasse, avec une r®glementation et un permis 

de chasser. 

 

Peu après cette normalisation, la  petite bourgeoisie urbaine trouvera, dans la 

chasse à pieds, un débouché pour des loisirs nouveaux. 

Sous le second empire, les caricaturistes se saisiront même de cette lubie pour la 

ridiculiser.  

 

 
                   Coq faisan     Li¯vre commun dôEurope 
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Dessins sur deux assiettes, moquant les chasseurs. 

             (Dôune s®rie de douze, vers 1860. Collection particuli¯re) 

 

 
 

 

 

La Chasse à Champcueil au 16ème siècle. 

 

Champcueil garde encore lôempreinte des chasses royales.  

La rue Royale  qui se prolonge par le chemin qui mène à la « Sablière de la 
commune »  doit son nom aux chasses royales de Henri II (1519-1559).  

       
En 1549, Henri II avait étendu son territoire de chasse de Chailly en Bière à 
la Ferté-Alais, et il édicta toute une série de défenses pour sa chasse.  Il avait 
notamment interdit aux seigneurs de Malvoisine  de chasser sur leurs 
propres terres, parce que « les bêtes de nos forêts de Bière se retirent en 
ÌȭÁÕÔÒÅ ÆÏÒðÔ ÅÔ ÂÕÉÓÓÏÎÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÄȭÉÃÅÌÌÅȟ ÓëÁÖÏÉÒ ÅÎ ÃÅÕØ ÄÕ ÓÅÉÇÎÅÕÒ ÄÅ 
Malvoisine, et que ce sont lieux où nous allons le plus souvent étant ici 
prendre notre plaisir et délectation à la chasse ».  
Ce sentier,  devenu rue Royale, constituait jadis un chemin coutumier allant 
directement de Champcueil à Malvoisine. Il  commen­ait place de lô£glise, 
aujourdôhui place de la Mairie et se poursuivait vers le sud  par un chemin 

forestier qui  aboutissait sur le plateau des Godets, ̈  lôouest de Noisement.   

 
Le roi empruntait  ce sentier pour aller chasser à Malvoisine, et le spectacle 
de sa suite et des meutes quittant le château de Champcueil tenu par les 
seigneurs Bollart, avait incité les villageois à  baptiser cette sente verdière 
la « Rue Royale ». 
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 La chasse paysanne et rurale. 

 

 Sur le territoire de Champcueil la chasse  avait  été, un millénaire durant, une 

occupation élitiste, réservée aux nobles et au clergé privilégié, pour qui elle 

constituait leur passe-temps favori.   

Les chasses sous  Henri II étaient  des chasses à cheval, des chasses à courre à 

travers forêts et champs, mais cette pratique avait déjà disparu sur Champcueil 

avant la Révolution.  

Les seigneurs possédant les fermes seigneuriales du village : Malvoisine, les 

Montcelets, Noisementé avaient souffert des chasses royales et lôon imagine 

quôils nôavaient pas envie de laisser piétiner leurs propres terres cultivables.  

Pour leur part, les ducs de Villeroy, seigneurs de Champcueil de 1524  à 1789 et 

courtisans,  auront dôautres occupations que la chasse à Malvoisine ou aux 

Montils.  

 

A la Révolution, la chasse sera  

élargie à la population, une 

activité qui deviendra 

populaire. 

Ce sera la «  chasse à pieds », 

que nous connaissons encore, 

avec pose de pièges et tirs à 

vue. Ressource alimentaire 

pour les chasseurs, au rang 

desquels figuraient la 

paysannerie familiale et les  
     Canne et canard colverts 
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agriculteurs du village, la chasse à pieds sécularisée fut un moyen de 

sauvegarder les récoltes. Ce fut également un loisir bucolique et dominical pour 

beaucoup de Champcueillois sans attaches avec le monde agricole.  

 

 
 

En 2022, lôon voit encore des  « chasses à courre » dans certaines forêts 

domaniales : Fontainebleau, Rambouillet, Chantillyé et dans les for°ts de 

certains châteaux : Chambord, Chinon, Chevernyé   

Un paradoxeéou une provocation, puisque la chasse est interdite dans ces forêts 

des parcs « naturels protégés ».  

Les espaces bois®s champcueillois ne se pr°tent pas ¨ ce genre dôactivit®. Ils 

sont trop exigus et  trop morcelés,  sans  allées cavalières, et les flancs boisés et 

chaotiques des anciens rivages de la mer Stampienne  restent dangereux pour les 

chevaux et les cavaliers.  

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 Bois de Champcueil.   Flanc sud des  Avaux   
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 Les chasses à courre nôont pas pour  dessein de « réguler » les populations 

dôanimaux sauvages. Ce sont de grands spectacles, avec des déploiements de 

chevaux montés, de meutes,  de sonneries de cors de chasse, le tout avec la 

fréquente ñbénédictionò emphatique de lô®v°que du lieu.  

Un cérémonial et des rituels  dôancien r®gime permis par la République pour 

quelques notables de la nomenklatura, et suivis par quelques admirateurs et  par 

la presse ñpeopleò. 

 Les cerfs,  enjeux vivants de cette ñcourreò, terminent en ñcuréeò sous les crocs 

des chiens de la meute,  après avoir été ñservisò , côest ¨ dire poignard®s ¨ mort  

par quelque veneur de lô®quipage.  

 

    

 

  
 

     Cerfs et biche 

 

Jusque dans lôimm®diat apr¯s-guerre de 1939-45,  tous les agriculteurs étaient 

chasseurs, comme nombre dôhommes de la commune de  Champcueil.  

Pour les paysans, la chasse était une sorte de prolongement de leur activité :  

protéger leurs récoltes ! 
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Mr A.Petit, lôun de ces  petits paysans familiaux champcueillois des années 1945 

confirmait la place de la chasse dans sa vie.  Il avait coutume de répondre :  

 « Ce qui compte le plus pour moi ? Mon cheval, mon fusil, mon chien et ma 

femme ! »  

 Outre les sangliers qui retournaient les récoltes, les lapins de garenne 

grouillaient littéralement en lisière des bois et ils faisaient beaucoup de dégâts.   

 

La chasse sôexer­ait  ¨ lôautomne, et en particulier dans les terrains labourables 

où se chassaient lièvres et perdrix.   

Pour beaucoup de chasseurs, cette activit® ®tait lôoccasion dôam®liorer 

lôordinaire. Les lièvres et lapins faisaient dôexcellents civets et pâtés, et les 

faisans, perdrix, grives, colverts de passageé étaient matière à inventer des 

recettes dôexception. 

 

 Le « pâté è  dôalouette  de Pithiviers2 

est un modèle de cette inventivité 

culinaire.  Volatile en voie de 

disparition, essentiellement pour 

cause de mécanisation,  lôalouette ne 

fait hélas plus rêver ni les Gaulois de 

cîur, ni les gastronomes ! 

 

Alouette des champs. 

       

Ce nô®tait pas le cas pour les lapins de 

garenne avant 1953,  si nombreux que 

lôon nommait le garenne «le sauve-

bredouille ».  

  

 Impossible même au plus maladroit, de 

ne pas en rapporter un à la maison.  

La myxomatose, introduite 

volontairement en Australie en 1950, 

puis en France en 1953, allait mettre fin 

en quelques années  à cette profusion de 

lapins. 

 
2 Le p©t® dôalouette doit son nom ¨ la pr®paration  sous une pâte feuilletée, qui  entoure le petit volatile  préparé 

entier, ̈  lôint®rieur,  le tout cuit au four 

 Alouette et lôun des rares noms français  hérités du parler gaulois. 
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La chasse et les Montils. La famille Leroy.  
  

Plaisir et ressource alimentaire pour les chasseurs,  la chasse fut  aussi un moyen 

de sauvegarder les récoltes pour la petite paysannerie familiale et les 

agriculteurs du village, et un loisir dominical pour beaucoup de Champcueillois, 

nous lôavons dit.  

 

Au XIX ème siècle, ̈  lôinitiative de la famille Leroy, la chasse connut à 

Champcueil une nouvelle dimension. Des rendez-vous de chasse avec battues 

allaient être régulièrement  organisés dans leur propriété des Montils,  et les 

terres attenantes serviront  de théâtre aux parties de chasse et aux battues 

préparées pour une élite souvent parisienne et urbaine.   

 

Charles Leroy, industriel parisien, propriétaire des Montils, avait acheté dans les 

année 1850  le château féodal de Champcueil, situ® en face de lô®glise. Il en 

avait fait le lieu de départ de chasses à pieds, ouvertes à ses relations.  

Ainsi, lôunique gravure montrant le ch©teau f®odal avant sa d®molition est un 

« départ de chasse » organisé par la famille Leroy.  

 

 
  

Départ de chasse , rue des Montcelets,  depuis le château féodal de Champcueil, 

remanié par la famille Leroy. Vers 1860. 

 À droite, le château féodal, d®moli en 1874. A gauche, lô®glise du village.   
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Le  château féodal de Champcueil sera rasé par Charles Leroy en 1874, pour 

laisser la place à une grand maison bourgeoise haussmannienne, édifiée avec des 

d®pendances au milieu dôun parc.  

 

 
  Le  « château Leroy ». Maison haussmannienne construite en 1874 et rasée en 1909. 

 

Les entêtes de lettres des Leroy qui datent de cette  époque du « Château 

Leroy », comme le nommaient les Champcueillois,  portent  un cartouche 

vantant « les chasses de Champcueil », une activité très présente qui sô®teindra 

après la 2nde guerre mondiale.  

  
 

Le neveu de Charles, Isidore Leroy, devenu propriétaire de la grande maison 

bourgeoise, la fit raser en 1909, suite à son échec aux élections municipales.  
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La famille Leroy cessera alors sa présence dans le village et se retirera aux 

Montils. 

 

Lôespace lib®r® en face de lô®glise, vaste terrain-vague, sera laiss® ¨ lôabandon 

durant soixante-dix ans.  Il sera réutilisé en 1982 par la nouvelle Mairie, puis la 

Poste et par un groupe scolaire. Le monument aux Morts pour la France de 

Champcueil sera déplacé au nord de cet emplacement.   

 
Lôactivité de chasse-battues aux Montils continuera  épisodiquement, en marge 

des activités de chasse des habitants du village.  Lors de ces battues, des dizaines 

de postes dôaffuts, faits de branches et de paille ®taient install®s pour les invités 

dans la plaine au sud du bois des Montils, et les enfants du village étaient 

sollicités pour faire les rabatteurs.  

Accompagné de Bélot, -Abel Mignot, mon ami 

dôenfance- jôai particip® deux ou trois fois ¨ cette 

gesticulation martiale. Munis de casseroles et de 

bâtons pour faire le plus de bruit possible, nous 

marchions en direction des affuts pour chasser le 

gibier à poil et à plume. Après la cessation des tirs, 

nous étions commis pour ramasser le gibier : lièvres, 

lapins, perdrixéqui ®taient rassemblés dans une 

remorque, et débarqué en tas dans la cour de la 

maison des Leroy, avant le  partage. Nous nôavions 

pas le droit dôapprocher  les rares sangliers abattus, 

qui étaient « traités » par le garde- chasse. 
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Les frères Chaumien, propriétaires du château du Buisson, ouvriront à leur tour 

leur domaine à quelques notables chasseurs du canton,  avec moins de succès.   

Des chemins communaux traversaient les bois du Buisson, comme le Chemin de 

la Messe, raccourci de Beauvais à Champcueil,  ou encore le Chemin des Dames 

Blanches, un autre sentier coutumier reliant Champcueil à La Padôle.  

Et il nô®tait pas rare de se trouver face ¨ un chasseur arm®, si lôon se promenait 

sur ces sentiers municipaux.  

 
    Sous-bois près des Cent Marches.   (Ancien Chemin de la Messe) 

 

Par bonheur, il nôy eut ¨ ma connaissance jamais dôaccident de chasse mortel,  ni 

aux Montils ni au Buisson. 

 

Pas dôaccident de chasse, mais des actes d®lictueux de la part de braconniers. 

Ainsi, Monsieur Pariel, qui était garde-chasse aux Montils au début du XXème 

siècle, eut la jambe déchiquetée par le tir dôun braconnier pris sur le fait. 

 Il termina sa vie auprès de son épouse, rue des Montils, portant un pilon à la 

place de sa jambe perdue. La maison que le couple Pariel occupait appartenait à 

la famille Leroy qui y avait installé en 1872 un lavoir public à usage des 

habitants de Champcueil. 

 

Terminons le rappel de cette activité champcueilloise avec un témoignage 

personnel de mon unique expérience de chasseur, datant de 1960.  
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Conscrit de retour dôAlg®rie, apr¯s 28 mois de service militaire, lôex®cutif nous 

avait généreusement gratifiés du  permis de chasse gratuit,  dans lôann®e qui 

suivait notre démobilisation.  

 Le maire G.Lemaitre,  nos voisins, beaucoup de Champcueillois  étaient 

chasseurs. Mon père aussi était chasseur, et je lui avais emprunté son fusil, 

saisissant lôopportunit® du permis de chasse gratuit.  

En fin dôautomne, fusil en main, chargé avec de la cendrée à gauche, du plomb 

plus gros  à droite, je marchais depuis une heure dans les communaux, du côté 

de la « Mare des Saules », quand une nu®e de petits passereaux sôenvola.  

Tir au jugé et un oiseau tomba. Il faisait froid cet après-midi dôautomne et je pris 

lôoiseau dans les mains. Je le sentais trembler et je le gardais au chaud une 

minute ou deux. En ouvrant les mains, lôoiseau requinqu® sôenvola. 

Je ne suis plus jamais allé à la chasse ! 

 

 
 
      Fauvette               Coprin chevelu      Mésange bleue 

 

Amoureux de la forêt, jôai consacré mes promenades au plaisir dôarpenter les 

bois sauvages et à celui, plus rare, de chercher des champignons. !  

 

 
 
  Cailles       Grive musicienne 
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Fin  de la ruralité champcueilloise  et fin de la chasse? 
 

Que ce soit à Champcueil ou en Essonne, en Seine-et-Marne ou dans toute lôĊle-

de-France, la tendance est forte : il y a de plus en plus de « parcs naturels 

protégés » où la chasse est prohibée, et toujours moins de chasseurs, avec, pour 

conséquence, toujours plus de sangliers et de prédateurs. 

 

Précisons la situation sur Champcueil.  

 

Cette activité « sociale » que constituait la chasse comptait plus dôune centaine 

de chasseurs champcueillois avant la 2nde guerre mondiale. On en compte 

actuellement une dizaine sur Champcueil et sans doute autant sur Beauvais, se 

« partageant » entre deux associations locales de chasse. Le permis de chasse 

étant départemental ou national, des chasseurs venus dôailleurs sôajoutent aux 

chasseurs sur la commune, mais ils ne comptent pas au nombre des permis 

champcueillois.  

 

Avec ces deux associations de chasse cousines, les bois et terres du Buisson 

conservés par la famille Chaumien -en gros à droite et ¨ lôouest des Cent 

Marches jusquôaux terres cultivables du plateau de Noisement- constituent un 

troisième lieu de chasse privé.  

Enfin, les bois et terres de la ferme de Malvoisine ont longtemps été loués par la 

famille Lavigne-Citron à des chasseurs du village. Jôignore ce quôil en est 

aujourdôhui. 

 
      Plateau de Malvoisine Noisement  cultivé. 
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Ce que lôon sait, en septembre 2022, côest que lôouverture de la chasse nôaura 

pas les lustres dôantan à Champcueil village.  

La famille Mignon, propriétaire de bois et terrains sur le plateau des Godets a 

vendu récemment la quasi-totalité des parcelles au Département.  

La chasse,  liée à une tolérance de chasser sur ces terres, accordée aux chasseurs 

champcueillois par la famille Mignon, disparait de fait. 

   

Ainsi le territoire de chasse se réduit, et le nombre de chasseurs devrait décroitre 

encore. 

 

Disparition des exploitations agricoles, 

Départementalisation de lôespace bois®. 
 

En 1945, soit à la fin de la seconde guerre mondiale, Champcueil comptait 465 

habitants et 17 exploitations agricoles de tailles diverses. 

Selon le décompte municipal, en 2022 la bourgade accueille 2921 habitants, soit 

six fois plus quôen 1945, et il ne reste plus que deux exploitations agricoles : la 

ferme de la rue Royale et la ferme de Malvoisine.   

 

Cette augmentation de la population champcueilloise et les activités 

professionnelles des habitants sont désormais sans rapport avec lôagriculture.   

 

 
    Bergeronnette grise    Chardonneret 

     Héron    cendré 
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Accompagnant cette disparition des métiers agricoles, lôon note une diminution 

des surfaces ñlabourablesò, dont une partie est d®sormais cultiv®e par des 

agriculteurs non domiciliés à Champcueil.   

 On notera également la dépossession massive des surfaces boisées de la 

commune, au profit du département, et indirectement, de la Région Île de 

France.   La forêt Sud-est du Château du Buisson, d®nomm®e aujourdôhui 

« Forêt des Grands Avaux » était devenue domaniale il y a plusieurs dizaines 

dôann®es déjà, et intégrée au Parc Régional du Gâtinais Français. 

Lors de cette cession, les bois situés ̈  lôouest, les bâtiments des deux fermes de 

Noisement désaffectées, et les terres cultivables du plateau de Noisement étaient 
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restées privées. Ce territoire réduit demeure  une  chasse privé pour 

« actionnaires », comme indiqué plus haut.   

En 2021, la grande surface boisée Champcueilloise, incluse dans les 225 

hectares des « Bois des Montils », a été vendue par la famille Leroy au Conseil 

départemental, la grande maison familiale et les bois attenants restant privés. 

 

148 hectares situés sur Champcueil et Chevannes devraient être ouverts au 

public fin 2023 - début 2024. Les 77 hectares restants, situés sur Auvernaux, 

doivent servir de ñr®serves foresti¯resò pour compenser les déforestations liées à 

de futurs projets dôam®nagements d®partementaux.3 

 

Après ces rachats, il ne reste plus aux chasseurs quôune atomisation de petits 

bois privés sur Beauvais, les bois privés du Buisson, le massif boisé de 

lôexploitation agricole de Malvoisine, les terres de culture avec autorisation 

expresse des propriétaires, quelques bois privés de petites surfaces et les 

communaux de Champcueil.  

 
3 CF Le Parisien 28 04 2021 
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 Perdrix rouges  Pic-vert         Rouge-gorge 

 

 
 

Pigeon       Tourterelles 

 

 
 

     Merle à bec jaune      Merlette (sa femelle) 

     Écureuil roux 
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Un Parc Naturel, ça sert à qui ?  
 

Cette tendance forte ¨ r®server les espaces bois®s dôĊle de France aux loisirs des 

populations urbaines, côest un peu le constat dôagonie de la ruralité 

champcueilloise.  

 Et cela nous ramène à la décision du Conseil Départemental de faire appel à des 

« snipers » privés pour réguler la population de sangliers.  

 

 
 

 « Comment se fait-il quôen Essonne, on paye des chasseurs pour faire des 

battues, alors quôailleurs en France ce sont eux qui payent le droit de 

chasser ?» a déclaré le maire de Marcoussis (DG) en apprenant la proposition 

du Conseil Départemental.  

Tuer des animaux dans un parc naturel « protégé », ça fait un peu « désordre », 

en effet, et ça contrevient au slogan des « spécistes », la protection des animaux 

à tout prix, même au prix de NOS Libertés.  
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Il y a 70 ans, alors que les sapins des Avaux 

nô®taient pas encore plant®s, et que du blé 

poussait dans ces 4 ou 5 hectares contigus à 

Loutteville, tout ce versant nord formé par 

les dunes de la mer Stampienne était 

« sauvage ».  

Pas de sentiers sablés et balisés, pas de sous-

bois pi®tin®s, et lôon trouvait en saison du 

muguet au printemps au milieu dôune mer de 

jacinthes, et à lôautomne, quelques 

chasseurs-promeneurs, et  des girolles, des 

cèpes de Bordeaux, des pieds de mouton, 

des trompettes des mortsé 

Devenu parc naturel protégé, plus rien de 

tout ça, rien quôun espace de loisir aménagé 

pour urbains.  

Concession de la technocratie centralisée à 

une surpopulation urbaine incontrôlée !  
     Le loup et lôagneau ( G Dor® BNF)  

Dans le parc du Gâtinais comme ailleurs en Île-de-France, les animaux sauvages 

qui vivent dans ces havres de paix qui leur sont dédiés, causent des dégâts 

irréparables aux cultures voisines. Cô®tait pr®visible, avec la disparition des 

agriculteurs-régulateurs et les pressions exercées sur les chasseurs. 

  

Pour y remédier, le bon sens, « cette chose du monde si mal partagée »4, doit 

primer. Les forêts domaniales sont entretenue sous le contrôle de lôONF5, qui 

fait appel à des bucheronnages privés. Pourquoi la régulation des espèces 

animales nôy serait-elle pas confiée à des chasseurs spécialisés,  sous le contrôle 

serré dôun organisme ad hoc ?  

 

En interdisant les chasseurs sur ses terres, le propriétaire domanial fait appel à 

des tireurs professionnels. Cela peut apparaitre comme une négation du « droit 

de chasse » et un mépris du rôle des chasseurs, lesquels payent en effet un 

permis de chasser.  

Mais réclamer à des chasseurs de venir « réguler » les populations animales dans 

un parc où chasser leur est interdit, « ça craint » aussi. 

Il ne sôagit pas de chasse loisir, mais de ciblage organis®, avec des tirs à balle et 

non à la chevrotine, dans des espaces ouverts au public.  

On peut imaginer que certains chasseurs,  équipés pour le gros gibier, puissent 

être sollicités sous le contrôle serré de lieutenants de louvèterie attachés au 

département,  mais la « sélection »  parait difficile.   

 
4 René Descartes avait écrit «é le bon sens, cette chose du monde la mieux partagée ». Faute ! 
5 Office National des Forêts. 


